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«ité (les hommes, et qui devaiont, trois cents ans plus tard
aboutir à la promulgation do cette aberration inon.strueusc
du do}{me de rininiatuléc Conception (1850, bientôt suivie
de rinfailli!.i!it«i pp.piile (1870), faisant du pape lu Dieu
vislbJe et prtsque l'égal du Créateur.

Volri donc les décrets qui téniof^nent que nous i-e de-
vons pas obdtrver le culte dis imairos.

Cor-CILK D'iaVlHK f3..v.V'f') "H a été décrété
qu il ne d .1. pis y avoir di> pfiniurvs dans 1-s éniiscs, de
peur qu'on n'adure que ce qi'i ist peint sur Ks murs."--
(Canon 36)

.

CONCILIA T)V FRANCFORT (7'M) "Us pères da ce
concile ont rejeté et méprisé absolument cette adoration et
cette soreilude (des images), et l'ont condamnée unanime-
ment."— ( Caion II) .

CONCILK DK PARIS (825) "I/Kjrlisc gallicane,
depuis les premiers temps de .St. Denis, de St. llilaire et de
St. Mfirtin, a toujours ob.servé de n'obliger personne à avoir
des images, et ne l'n défendu à pirsonne. I.a r.iison de cet
usage est que, quand il n'y aurait aucune iiiuige tbins 1<!

m()nde, la foi, re;.i)érance ni la charité n'en .souffriraient
point, et (|ue d'ailleurs les iinugen ne niiiseiit point à ces
trois vertus, pourvu (pi 'on ne leur rende aucun culte de re-
ligi(m "— (Cité par Fleurv, Ilist. du Christ, tome III, I,iv.

47. IV.)
On rcm.'ire|uera (pie toute-y nos preiiviN «.mit tirées soit

des Saintes I';critures soit des l'î r.'s de l'Kglise deux sour-
ces aceeptées .sans discu.-.sion par tontes les ICgli.ses chré-
tiennes

I/Kglise anglicane, s'en rapportant au commandement de
Dieu qui défend à son peuple de se faire des images taillées

;

s'appuyant .sur la protestation des l'ères de l'I'^glise contre
rigT'.oranre des personnes (jui vénèrent les images de Jésu.s-

Christ et des Saints ; s'en tenant aux décrets des Conciles
des premiers siècles que la corruption du monde et des hom-
mes n'avait pas encore atteints, l'ICglisc anglicane, disons-
nous, Cf)N'D.\î\INR le culte des images, tel (pie eomiiris par
l'Eglise romaine, comme contraire à la l'arole de Die". Mlle
AFFIRIMIC (pie l'Kglise rimaine s'tst sépaiée des coutumes
apostoli(pics, a rejeté le' cojnmandemcnt (le Dieu, et tend à
l'idolâtri'i en encourageant !.i dévotion des fidèles aux ima-
ges de la Vierge et des Saints, aussi bien (pie celle à l'en-

fant .Tésus (Hambino) en Italie, à la robe sans couture de
Trêves, approuvant les pèlerinages de Notre Dame de I^our-

des, en France, et de Ste. Anne de Beaupré, au Canada.

Les Dix Commandements ije Dieu.

Comme Dieu les a donnés.
1

Tu n'auras point d'autres

dieux devant ma face.

Comme l'Kglise romaine les

donne.

Vu seul Dieu tu adoreras,

Et aimeras parfaitement.

1 Tu ne te feras point d'i

mage taillée, ni r ucnne res-

semblance des choses qui sont

là-haut aux cienx, ni ici-bas

2 sur la terre, ni dans les eaux
sous la terre. Tu ne te pros-

terneras point devant elles et
»- _ 1 î^ -__;„*.ne ira aciviiu:^ i-'oiiit, j tja.i

Je suis Je Seigneur ton


